
  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La  Section Syndicale des Retraités La Poste, appelle l’ensemble des Postiers 

retraités du 13, ses adhérents, leurs famille et amis a se joindre à la 

MANIFESTATION MARSEILLAISE qui partira à 10H30 du Vieux –Port .   

 
Un Pré-Rassemblement Retraités aura lieu au croisement du Bd Athènes/Canebière -10h00 

 

 

 

 RAPPEL                       Ce Journal t’intéresse.  Il a un complément : le Blog  du Syndicat.                  

                                                      http://retraites.cgtposte13.over-blog.com/ .                                 
Pour recevoir tous les nouveaux articles  envoies un courriel   à                        

retraites.cgtposte13@hotmail.fr  avec la mention : Les Post’ Hier 
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  L’heure est grave... (Zénith  2012 ) 
 

(…) Non contents de multiplier les plans de rigueur et les réformes régressives dans 

chaque pays, sous l’impulsion de Nicolas Sarkozy et d’Angela Merkel, les chefs 

d’états et de gouvernements ont décidé de passer à un cran supérieur pour imposer 

l’austérité généralisée en Europe. Ils s’apprêtent à signer un nouveau traité début 

mars. 

Une réunion exceptionnelle des syndicats européens vient de décider de tirer la 

sonnette d’alarme et d’organiser la riposte. Il faut dénoncer le caractère 

antidémocratique de la procédure à la hussarde qui cherche à mettre les citoyens 

devant le fait accompli. 

Il faut s’opposer à la « règle d’or » dans la constitution de chaque pays. Elle 

consisterait à imposer la rigueur budgétaire et sociale pour les salariés dans tous les 

états de l’Union européenne de façon autoritaire et arbitraire. 

Face au défi qui nous est lancé, nous avons décidé qu’il était temps que les 

mobilisations dans chaque pays trouvent un élan supplémentaire par une action 

syndicale coordonnée des travailleurs de toute l’Europe. (Je salue au passage 

l’imposante grève de nos amis belges hier). 

Aussi, je vous informe et je vous appelle à préparer une puissante mobilisation 

de toutes les professions le 29 février prochain pour dire NON à l’austérité en 

France, NON à l’austérité en Europe. 

 
Trop, c’est trop ! Nous ne voulons pas de ce nouveau traité pour 
notre avenir et pour l’avenir de l’Europe. 
Nous ne voulons pas de l’augmentation de la TVA, nous ne voulons pas des accords 

de compétitivité à la sauce Sarkozy !  

La CGT créera bien sur les conditions pour que la mobilisation en France soit la plus 

unitaire possible le 29 février. 
 

Bernard Thibault  (Paris Le Zénith- 31 janvier 2012) 

http://retraites.cgtposte13.over-blog.com/
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L’ensemble des retraités voit son niveau de vie décrocher…  
 

L’INSEE vient d’établir la 

hausse des prix à 2,1%, en 

moyenne, pour 2011 par 

rapport à 2010. Pour 

l’ensemble des retraités la 

dernière revalorisation des 

pensions, qui n’est intervenue 

que le 1er avril 2011, n’a été 

que de 2,1% - dont seulement 

1,8% au titre de la prévision 

d’inflation 2011. 

 
De nombreuses associations 

évaluent à plus de 4% le 

glissement des prix des 

dépenses contraintes 

(logement, énergie, gaz, 

électricité, denrées 

alimentaires de première 

nécessité, santé…), et que 

même l’INSEE reconnaît que 

le prix de ces dépenses « pré-

engagées » augmente 

beaucoup plus vite que son 

indice officiel. Le mécanisme 

prévu par la loi, qui est 

totalement insatisfaisant, 

correspond à une 

« revalorisation » minimale au 1er 

avril 2012 de 2% (1,7% pour 

l’inflation prévue en 2012, plus 

0,3% de « rattrapage »), qui 

impliquerait une dégradation 

nouvelle du niveau de vie, 

d’autant plus grande que N. 

Sarkozy vient d’annoncer une 

hausse de 1,6% de la TVA en 

octobre prochain. 

Aussi faut-il s’indigner des propos 

tenus par des responsables de la 

majorité actuelle tendant à 

remettre en cause les mécanismes 

d’indexation des pensions et 

retraites prévues par la loi de 

2003, pourtant largement 

insuffisants et maintes fois 

dénoncés. 

C’est une fois encore les salariés 

et les retraités qui vont supporter 

la rigueur à l’heure où les 

entreprises du CAC 40 se 

préparent à verser 37,3 milliards 

d’euros aux actionnaires et 

annoncent leur objectif de porter 

ces bénéfices à 41,7 milliards l’an 

prochain. 

Dans un tel contexte, les tentatives 

des chantres de l’austérité sont 

d’une rare indécence, chacun 

pouvant mesurer que l’austérité 

imposée aux peuples renforce la crise et 

casse la croissance. 

 

La CGT renouvelle son appel à 

l’ensemble des Unions Confédérales 

de Retraités pour interpeller l’ensemble 

des candidats à l’élection présidentielle 

afin qu’ils s’engagent à une négociation 

pour une autre réforme des retraites et 

dans l’immédiat à : 

 

   * Revoir les dispositifs actuels de 

revalorisation des pensions non 

seulement pour garantir le pouvoir 

d’achat mais aussi pour que les retraités, 

bénéficient d’une progression de leur 

niveau de vie  

   * Arrêter toutes les mesures de 

criminalisation  envers les Carrières 

Longues 

   * Rattraper les pertes accumulées 

   * Relever les retraites les plus faibles 

afin qu’elles soient égales au SMIC  

    * Corriger les inégalités hommes  

/femmes. 

La CGT souhaite que les conditions 

unitaires, de l’ensemble des 

organisations syndicales de retraités, 

puissent se réaliser rapidement. Mais 

sans attendre, elle  prendra toute sa 

place dans  les actions décidées pour le 

29 février 2012. 
Voir tract fédéral

…et les perspectives sont alarmantes.. 

 

Sur mon cahier d’écolier, j’écris ton nom … nos lecteurs nous écrivent. 
 Journal Les Post’s Hier – Syndicat CGT / Retraités Poste 13-  55 av de La Rose La Brunette Bt ext D 13013 Marseille 

Un Espace vierge ! Oui un Espace de 

Liberté   où vous pouvez  vous exprimer, 

nous retourner vos Cris de Colère et nous 

faire part des revendications qui selon vous 

sont primordiales et qu’il faudrait mettre en 

avant lors de nos prochaines actions.   
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Ne nous laissons 

pas rouler dans la 

farine  

 
Mon corps n’est pas une 

bagnole 
Avec la franchise voulue par 

Sarkozy, le malade est comme une 

voiture, il faut payer la franchise 

avant de commencer à la réparer. 

C’est la même logique pour le 

malade avant de se faire soigner, il 

faut payer la franchise. Sarkozy 

voulait responsabiliser les 

malades, or nous avons déjà la 

franchise de 1euro, celle de 18 

euros sur les actes lourds ;or « Si 

ces mesures devaient équilibrer le 

système de santé, cela se saurait »  

Sans compter que la nouvelle 

mesure va se porter sur les 

ménages moyens et modestes .  

Or dans le système de santé 

actuel, la CNAM a mis en 

évidence le dérapage imputable 

aux augmentations d’honoraires. 

Cette mesure souleva les critiques car 

elle renforce la pauvreté. 

Le gouvernement ne cesse de 

ponctionner les assurés par des  

franchises, des forfaits hospitaliers en 

hausse, des déremboursements de 

médicaments en prenant prétexte du 

trou de la sécurité sociale alourdi par 

les dépassements d’honoraires en 

hausse constante et des cadeaux 

fiscaux aux plus riches. 66% des 

Français se déclarent "plutôt" ou 

"tout à fait" opposés à la franchise 

médicale sur le modèle de la 

franchise auto.  

Rappelons que la franchise médicale 

s’applique sur les boîtes de 

médicaments (0,50 euro), les actes 

paramédicaux (0,50 euro) et les 

transports sanitaires. Le plafond 

global annuel est de 50 euros. Cette 

somme est déduite au fur et à mesure 

des remboursements effectués par les 

caisses d’assurance maladie. Les 

bénéficiaires de la couverture 

maladie universelle complémentaire, 

les enfants et les femmes enceintes en 

sont exonérés. 

Alors faut il payer plus quand l’état 

de santé est moins bon qu’un autre ? 

Le principe de solidarité est mis en cause 

                                                           

Interpellons les candidats 
C’est pourquoi nos devons interpeller les 

candidats sur le forfait à un euro et les 

franchises médicales, mises en place sous 

la droite, qui sont des impôts sur la 

maladie.  

 

 
 

 

On ne choisi pas d’être malade 
 

Les malades du sida, les personnes 

handicapées déjà confrontés à la souffrance 

du handicap, les personnes âgées sont 

lourdement visées, ainsi que les personnes 

atteintes de longues maladie, toutes ces 

personnes sont montrés du doigt comme 

s’ils étaient responsables du déficit, Et 

lourdement pénalisé, dans leur budget.

 

 

GEL DE L‘ INDEXATION DU BAREME DES IMPOTS 

Ce gel a des conséquences importantes. Entre cent et deux cent mille personnes 

devront acquitter l’impôt sur le revenu alors qu’ils en étaient exonérés avant cette 

décision qui rentre dans le cadre du plan de rigueur décidé par le gouvernement. 

Jusque là, les seuils étaient modifiés en fonction de l'inflation : des ménages dont les 

salaires avaient été réévalués en fonction de cette inflation, mais ne gagnaient pas en 

pouvoir d'achat, ne devenaient pas imposables. La réforme de novembre consiste à ne pas modifier ces seuils. 

Etant assujettis à l’impôt, ils perdront également certains tarifs sociaux (crèche, tarifs de cantine, de transport) mais 

encore plus important, ils seront redevables de la taxe télé : 126€ et de la taxe d’habitation qui est variable selon les 

communes, mais qui peut représenter plusieurs centaines d’euros….et ils redeviennent assujetti à la RCRG et à la RDS 

Ce sont les plus modestes qui seront les plus touchés et surtout ceux qui ne payaient pas d’impôts, mais 

tous les assujettis devront mécaniquement paye plus 
-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-. 

Vous pouvez passer commande à votre syndicat en complétant (ou recopiant) le 

formulaire ci-dessous. 

Je commande ….. exemplaire (s) de la V.O Impôts (6 € ) 

 Nom ………………………………..…            

Prénom………………………...…   

Adresse………………………………………………………………… 

Je joints un chèque de  ...….. € à  Syndicat CGT - La Poste13 
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Pour que toutes traces du Service 

Public  disparaissent de nos têtes 
Lu sur le forum de Facteur Bxxxxx a écrit : 

Il m’arrive un truc bizarre, avant Janvier 2012, sur 

mon bulletin de paie était mentionné en bas à 

gauche : Catégories: Fonctionnaire.  

Depuis, cette mention a disparue ?? 

La Poste a-t-elle déjà rayés les fonctionnaires de 

leurs effectifs ? Et je  ne vous parle pas des 

Retraités … 

Et le même jour dans la presse : France-

Télécom raccroche et passe définitivement à 

l’Orange Après 24 ans de communication avec les 

Français, il est désormais temps pour le célèbre 

opérateur français d’assumer pleinement son passage 

au Privé... 

«Certains continueront  pourtant à parler de France 

Télécom, comme d’autres disent encore les PTT au 

lieu de La Poste» Il ne s’agit pas de comportement 

rétrograde ou passéiste, mais d’une volonté de garder 

dans la mémoire collective ces Services Publics  

 

L'offre Cineday 
France Télécom devenant Orange pour la ligne 

fixe, une des conséquences est l'accessibilité à 

l'offre Cineday. 

 

A  quelque chose malheur est  bon ! 
 
L'offre Cineday, c'est une place de cinéma offerte 

pour une place achetée (quel que soit le tarif) le mardi 

uniquement. 

 

Pour obtenir le code, il suffit de composer le 3000 sur 

votre ligne fixe à partir du mercredi précédent et de dire 

"Cineday". 

 

Vous obtiendrez un code à 8 chiffres à donner à la caisse. 

Vous avez la possibilité de recevoir ce code par SMS sur 

votre mobile 
. 

Dans le cadre de le Journée nationale d’actons et d’interpellation de nos directions, le Bureau du 
Syndicat propose de se rendre en Délégation de Masse à la Mutuelle Générale ( des PTT) pour y 
porter nos revendications. Jusqu’à maintenant, elle est restée sourde à nos demandes d’audience, 
laissant l’ensemble des Retraites  dans l’expectative concernant la prise ne compte de leur 
cotisation et de la qualité de leur soins. 

Rendez-vous 10h30  M.G Rue Dieudé 13006 Mlle  le jeudi 15 Mars 2012  
 

 

 

 

 

 

 
 

 


